
Faut-il systématiquement dater les documents RH pour qu’ils
aient valeur probante ?

Réponse courte

Il n’est pas obligatoire de dater systématiquement tous les documents RH pour qu’ils aient valeur probante au

Luxembourg, mais la datation est exigée pour de nombreux documents clés (contrat de travail, avenant, notification

de licenciement ou de sanction, attestations de fin de contrat) afin d’assurer leur opposabilité et leur authenticité.

L’absence de date peut compromettre la valeur probante d’un document, notamment en cas de litige, et entraîner un

renversement de la charge de la preuve au détriment de l’employeur. Il est donc fortement recommandé de dater

systématiquement tous les documents RH, même lorsque la loi ne l’impose pas expressément, pour sécuriser la

preuve et prévenir toute contestation.

Définition

La datation d’un document RH consiste à indiquer de façon précise le jour, le mois et l’année où ce document a

été établi, signé ou remis à l’une des parties. Cette mention permet d’identifier le moment exact de la création ou

de la communication d’un écrit, qu’il s’agisse d’un contrat de travail, d’un avenant, d’un avertissement disciplinaire,

d’une attestation ou de tout autre document relatif à la relation de travail.

La date constitue un élément essentiel pour déterminer la chronologie des faits, l’opposabilité des documents

entre employeur et salarié, et la traçabilité des échanges dans la relation de travail.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la datation des documents RH n’est pas systématiquement imposée pour tous les types d’écrits,

mais elle est requise pour de nombreux documents afin d’assurer leur valeur probante et leur opposabilité. Sont

notamment concernés :

Le contrat de travail écrit, qui doit mentionner la date de début de la relation de travail (article L.121-4 du Code

du travail).

Les avenants au contrat, qui doivent préciser leur date d’effet.

Les notifications de licenciement ou de sanction disciplinaire, qui doivent être datées pour permettre le calcul

des délais de contestation (articles L.124-2, L.124-3 et L.124-7 du Code du travail).

Les attestations et certificats remis au salarié à la fin du contrat, qui doivent être datés pour établir leur

authenticité.
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L’absence de date peut compromettre la preuve de la réalité, de l’antériorité ou de l’opposabilité d’un document,

notamment en cas de litige devant les juridictions du travail. L’égalité de traitement et la traçabilité imposent

également une gestion rigoureuse de la datation pour tous les salariés.

Modalités pratiques

La date doit être indiquée de manière claire, complète et non équivoque, en mentionnant le jour, le mois et l’année.

Elle peut être manuscrite ou dactylographiée, mais doit figurer sur le document original remis à la partie concernée.

Pour les documents signés électroniquement, la date de signature électronique fait foi, sous réserve de l’authenticité

et de la fiabilité du procédé utilisé, conformément à la loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique modifiée. En

cas de remise en main propre, il est recommandé de faire signer un double daté par le salarié, ou de faire apposer la

mention « reçu le » suivie de la date et de la signature du destinataire.

Pour les notifications envoyées par courrier recommandé, la date d’envoi fait foi pour le respect des délais légaux.

Pour les documents transmis par voie électronique, il convient de conserver la preuve de l’envoi et de la réception,

avec indication de la date et de l’heure. L’archivage doit garantir la conservation de la date de chaque écrit, dans le

respect des obligations de protection des données et de traçabilité.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de dater systématiquement tous les documents RH, même lorsque la loi ne l’exige pas

expressément. Cette pratique permet de sécuriser la preuve de la communication, de l’acceptation ou du refus d’un

document, et de prévenir toute contestation sur la chronologie des faits.

En cas de contentieux, l’absence de date peut entraîner la perte de valeur probante du document ou un

renversement de la charge de la preuve au détriment de l’employeur. Il convient de sensibiliser les managers et les

responsables RH à l’importance de la datation, notamment lors de la rédaction d’avertissements, d’évaluations

annuelles, de demandes d’explications ou de tout échange formel avec le salarié.

L’archivage des documents doit permettre de retrouver aisément la date de chaque écrit, afin de répondre aux

exigences de la preuve devant les juridictions luxembourgeoises. L’encadrement humain des processus de datation

et d’archivage est essentiel pour garantir la conformité et l’égalité de traitement entre salariés.

Cadre juridique

Les principales références légales applicables sont :
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Article L.121-4 du Code du travail : obligation de mentionner la date de début du contrat de travail.

Articles L.124-2, L.124-3 et L.124-7 du Code du travail : exigences de datation pour les notifications de

licenciement et de sanctions disciplinaires.

Article 1341 du Code civil luxembourgeois : obligation de preuve par écrit pour les actes juridiques

dépassant un certain montant, impliquant la nécessité de dater ces écrits.

Loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique, telle que modifiée : conditions de validité de la date

pour les documents électroniques.

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice : reconnaissance de la date comme élément

essentiel de la preuve écrite et de la valeur probante des documents RH.

Obligations générales de traçabilité, d’égalité de traitement et de protection des données  (articles

L.225-1 et suivants du Code du travail, RGPD).

L’absence de date sur un document RH peut entraîner sa perte de valeur probante devant le juge ou un renversement de la charge de

la preuve. Il est donc prudent et recommandé de systématiser la datation de tous les écrits relatifs à la relation de travail, quel que soit

leur support.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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